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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 9 par les mots : 

« après validation des organes de gouvernance des caisses régionales des caisses d’épargne
et des banques régionales des banques populaires »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte  tenu  du  caractère  coopératif  et  décentralisé des  deux  réseaux,  il  convient  de
maintenir un pouvoir de contrôle aux caisses et banques régionales. 

En effet, dans les cas où le nouvel organe central pourrait prendre des participations dans
des structures dont l’activité n’est pas directement liée aux fonctions que lui confère la loi, il est
nécessaire que la responsabilité d’acquisition soit partagée par tous, en toute connaissance de cause,
et notamment par les caisses et banques régionales.


